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•PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égl1lité
Frl1ternité

Sous-préfecture des Sables
d'Olonne

Bureau du cabinet

Arrêté N°167/SPS/21
portant agrément de la fourrière automobile de l'Ile d'Yeu

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion'd'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de la route, notamment ses articles L 325-1 à 13 et R 325-12 à 52;

Vu le décret n096-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à l'immobilisation, à la
mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 11/SPS/06 du 25 janvier 2006 portant agrément de la fourrière automobile
de l'Ile d'Yeu, sise rue des Sossiles;

Vu la demande reçue le 5 février 2021 en sous préfecture des Sables d'Olonne, par laquelle la
mairie de l'Ile d'Yeu sollicite le changement de site de la fourrière automobile : centre technique,
zone artisanale de la Marèche;

Vu l'arrêté préfectoral n045-DRLP 1/2021 du 19 janvier 2021 portant composition de la commission
départementale de sécurité routière ;

Vu l'avis favorable émis le 19 mai 2021 par la commission départementale de sécurité routière,
section spécialisée « Installations de fourrières - agréments de gardiens »;

Vu l'arrêté préfectoral n021-DRCTAJ/402 du 29 juin 2021 portant délégation générale de signature à
M. Johann MOUGENOT, sous-préfet des Sables d'Olonne ;

Arrête

Article 1 : l'arrêté préfectoral n011/SPS/06 du 25 janvier 2006 portant agrément de la fourrière
automobile de l'Ile d'Yeu, sise rue des Sossiles, est abrogé.
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